
PLAN FACADE – REGLEMENT D’ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

approuvé par délibération du conseil municipal en date du 05 juillet 2023 

 

1. Périmètres et parties d’immeubles concernés  

Les périmètres éligibles figurent au plan annexé au présent règlement. 

Les subventions de la Commune à la rénovation ou au ravalement des façades sont limitées aux 

parties de façades visibles depuis une voie ou un espace ouverts à la circulation publique dans un 

rayon de 300 mètres de la façade, à l’exclusion des devantures commerciales ou d’activités de 

services en rez-de-chaussée, au moins jusqu’au niveau du plancher du premier étage. 

Ne sont pas éligibles :  

- Les passages intérieurs aux immeubles, même ouverts à la circulation publique, 

- Les toitures et toits-terrasses,  

- Les constructions annexes à l’immeuble principal (type garage, locaux poubelles…), 

- Les clôtures. 

 

 

2. Type de travaux concernés 

Les travaux concernés par les subventions sont :  

- La remise en peinture des façades : parties maçonnées, 

- Le changement des parements de façades le cas échéant : plaques de pierre, composites… , 

- L’isolation par l’extérieur avec couche d’habillage définitif et mise en peinture ou parement de 

façade. 

Cas particulier des immeubles protégés au titre du plan local d'urbanisme :  

Ces immeubles bénéficient de modénatures plus travaillées et d’éléments de décors ou éléments 

rapportés induisant une mise en œuvre complexe Ces particularités justifient aussi la qualité de 

ces immeubles qui peuvent de ce fait bénéficier d’une bonification :  

- Pour les modénatures, volets, serrureries (balcons, marquises…), portes d’entrées et éléments 

de décors,    

- En cas d’impossibilité de réaliser une isolation par l’extérieur du fait des caractéristiques 

architecturales de l’immeuble justifiant sa protection (bonification à la même hauteur qu’en 

cas d’isolation thermique par l’extérieur).  

Cas particulier des isolations par l’extérieur :  

Au vu des enjeux de transition écologique et des contraintes portant sur le parc ancien y compris 

en matière d’attractivité pour l’habitation, le dispositif est bonifié en cas de travaux d’isolation par 

l’extérieur. Il est précisé que cette subvention est cumulable avec les subventions d’autres 

collectivités en matière énergétique.  

  



3. Montants  

Les montants de subventions applicables s’établiront comme suit :   

Cas général : 

- Remise en peinture ou changement des parements de façade : 30% du coût des travaux. La 

subvention est plafonnée à 20 000 € (VINGT MILLE euros) par immeuble. 

- Isolation par l’extérieur avec couche d’habillage définitif et mise en peinture ou parement de 

façade : 50% du coût des travaux. La subvention est plafonnée à 40 000 € (QUARANTE MILLE 

euros) par immeuble.  

Cas particulier des immeubles protégés au titre du plan local d'urbanisme :  

- Avec ou sans isolation par l’extérieur, avec couche d’habillage définitif et mise en peinture ou 

parement de façade, sous réserve du respect des modénatures : 50% du coût des travaux. La 

subvention est plafonnée à 40 000 € (QUARANTE MILLE euros) par immeuble.  

- Aide à la restauration de serrureries ou de décors : 25% du coût des travaux. La subvention est 

plafonnée à 2 000€ (DEUX MILLE euros) par immeuble. 

- Aide au remplacement des volets extérieurs battants ou repliables en tableau : 300€ par baie 

(TROIS-CENTS euros). 

- Aide à la restitution ou à la restauration d’une porte d’entrée : 25% du coût des travaux. La 

subvention est plafonnée à 3 000€ (TROIS MILLE euros) par immeuble. 

Pour les immeubles protégés, toutes ces subventions sont cumulables.  

Dans tous les cas :  

L’aide versée sera au minimum de 1000€ (MILLE euros) par logement. Les logements dédiés 

exclusivement à des locations de courte durée de type « AirBnB » et les locaux ayant une 

destination autre que le logement ne bénéficient pas d’un montant plancher.  

 

4. Dossier de demande 

En amont du dépôt du dossier de demande de subventions, le demandeur prendra attache avec la 

Commune (service Urbanisme) de manière à étudier le projet pour aboutir à un résultat qualitatif 

et opérer un choix de teintes adapté.  

En cas d’isolation thermique par l’extérieur ou d’immeuble protégé, il est recommandé au 

demandeur de s’adjoindre les services d’un architecte de manière à établir un projet cohérent et 

en adéquation avec les caractéristiques de l’immeuble.  

Le projet pourra au besoin être soumis à l’avis de l’architecte conseil de la Commune.  

La demande de subvention est déposée en mairie, au service Urbanisme, et doit comporter les 

pièces suivantes :  

- Un courrier de demande de subvention, 

- La demande d’autorisation d’urbanisme ou les références de celle-ci, 

- Le devis détaillé des travaux, 

- Le descriptif des travaux à réaliser et le métré, la référence des teintes pour les façades,  

- Pour les immeubles protégés : le détail des modalités de restitution des modénatures (y 

compris dessin technique), la référence des volets ou porte d’entrée, des teintes des 

serrureries et le détail des décors, le cas échéant, 



- Un relevé d’identité bancaire, 

- Une pièce d’identité ou justificatif de l’habilitation du demandeur.  

 

5. Instruction du dossier  

Les dossiers seront traités dans l’ordre de leur arrivée en mairie, étant ici précisé que les 

subventions seront accordées dans la limite du budget annuel disponible et sous réserve du 

respect des dispositions suivantes :  

- Les dossiers devront comporter toutes les pièces demandées.  

- La Commune se réserve le droit de ne pas attribuer de subventions si le projet ne répond pas 

aux attentes en matière architecturale. La décision d’attribution intègre à la fois l’aspect 

esthétique mais aussi le processus global de réhabilitation de l’immeuble, notamment du point 

de vue thermique. Aussi, les immeubles ayant engagé une démarche de réhabilitation 

thermique seront prioritaires (hors cas des immeubles protégés au PLU).  

- Les travaux ne doivent pas débuter avant l’accord de la Commune ; ils devront être 

entièrement achevés dans le délai mentionné dans la promesse de subvention, délai qui peut 

être conditionné à la compatibilité avec le planning des travaux réalisés sur le domaine public 

(notamment pour la piétonnisation et l’extension du tramway). 

- Il est préconisé la mise en conformité des enseignes, pré-enseignes et publicités supportées 

par l’immeuble ou son unité foncière, le cas échéant. Cette mise en conformité pourra être 

exigée en cas d’enseignes non conformes situées aux étages ravalés (hors rez-de-chaussée).   

 

 

6. Communication  

Le bénéficiaire de l’aide devra afficher pendant toute la durée du chantier un panneau grand 

format mentionnant l’octroi de subventions par la Commune. Ce panneau sera fourni par la 

Commune et devra lui être restitué à l’issue des travaux.  

 

7. Versement des subventions 

Le paiement des subventions s’effectuera par mandat administratif, sur présentation des factures 

acquittées et après contrôle par la Commune de l’exécution des travaux qui devront être 

conformes à l’autorisation d’urbanisme et, le cas échéant, aux prescriptions mentionnées dans la 

promesse de subvention. Il ne sera versé aucun acompte. 

 

Annexe : Plan Façade – Périmètres concernés  

 

 


